Création d'entreprise sarl en conservant son
emploi

Par Sultan68, le 13/05/2011 a 16:00

Bonjour,rnNous souhaitons a 3 créer une entreprise en conservant notre emploi. La société
serait une société de service qui pourra travailler avec mon employeur actuel.rnEst ce que j'ai
le droit de travailler pour un employeur et en // proposer les services de ma SARL a ce méme
employeur?rnA savoir que les prestations que je propose sont déja sous traitées
actuellement.rnLe probleme , c'est que c'est moi qui signe les ordres de mission.rnDois en
informer mon employeur ou existe - t- il un autre moyen?rnPetite précision , les 3 associers
travaillent dans cette entreprise.rnD'avance merci pour votre aidernrnCordialement
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